
Somme toute, fort belle journée pour les cadres ce 25.02.2013. Malgré vent, pluie et
neige, la détermination des cadres a arraché une éclaircie : les négociations centra-
les vont reprendre et le projet de note du DRH AP est rangé au rayon des accessoires
inadaptés.

Cadres  Paramédicaux AP-HP :
si on passait, enfin, aux choses sérieuses ?
DG et DRH AP revenus à la raison
La météo n’a en rien entamé la combativité des cadres
qui se sont rassemblés devant le siège. La délégation,
reçue avant l’ouverture du CTEC qui n’a finalement
pas siégé (!), a eu le privilège de pouvoir échanger avec
la directrice générale. Cette dernière était en effet pré-
sente, élément rare, improbable, tant elle affiche un dé-
sintérêt ostentatoire pour les instances. Elle a entendu
le rappel des revendications des cadres. Ses réponses,
rondes et onctueuses, ne sont pas totalement rassuran-
tes. Si elle a rappelé l’unicité de l’AP et l’obligation de
règles communes, elle a insisté, au nom d’une alchimie
méthodologique peu convaincante, sur la nécessité d’un
travail sur les GH, la prise en compte de la diversité des
sites imputée aux spécialisations et la volonté de ré-
pondre aux exigences des contextes locaux. Elle a af-
firmé que les propositions du groupe de travail, celui
qui a permis au DRH AP de nous gratifier d’un somp-
tueux projet «Attractivité-Fidélisation», n’étaient des
décisions. Ouf ! Bonne nouvelle car le contenu, que les
cadres ont autopsié, ne répond pas, en l’état, à leurs
attentes. Elle a ensuite établi un lien entre les condi-
tions d’exercice des cadres et les FFC, esquissant une
solution qui passerait par la vigilance sur les organisa-
tions (?). Pirouette élégante, mais nous attendons la
notice explicative du contenu. Terminant sur une note
réconfortante, elle a déclaré que «2013 serait l’année
des cadres». Reste à savoir si cette année sera celle de
la renaissance et de la reconnaissance de l’encadrement
issu des filières blouses blanches ou ... de leur mise en
extinction.
Le DRH, jusque là mutique, annonce à la délégation,
qui se préparait à plier bagage, qu’il attendait les négo-
ciateurs cadres dès 14 heures.
Tutelle interloquée
Les cadres se sont ensuite rendus au ministère en mani-
festation. Une délégation a été reçue par ... deux mem-
bres de l’ARS. Pas un représentant du mille-feuille bu-
reaucratique de Madame Touraine ! L’ARS aurait-elle
putsché le ministère ? Nos interlocuteurs ont néanmoins
écouté et ont fait part de leur stupéfaction après l’audi-
tion de la délégation. Le leader du binôme (LELOUP) a
déclaré que l’ARS était préoccupée par la «rupture du
dialogue social à l’AP», attachée à «l’état de droit»,
que l’AP ne peut «écrire sa loi». Il a, en termes diplo-
matiques, laissé entendre que l’ARS allait réintervenir
auprès de la DG pour préconiser le dialogue social.

Pour faire le point, recueillir les suggestions et
définir les conditions de la trêve des hostilités
sur les sites :

Assemblée Générale
Jeudi 28 février à 14 heures
Hôtel-Dieu

Contacts cadres SUD Santé AP-HP
Marie-Gabrielle HENTGEN, CS Formatrice
IFSI – Paul BROUSSE 06.74.67.65.70
marie-gabrielle.hentgen@dfc.aphp.fr
Nathalie VANDEVELDE
CSS – Saint-Louis 06.25.63.20.36
nathalie.van-de-velde@sls.aphp.fr
Y-L LE QUERNEC-BOSSON, CS
SGA SUD Santé AP-HP
06.08.03.95.94 – yllqb@yahoo.fr            26.02.2013

Reprise de contact : concession du DRH AP
A 15 heures la délégation était de retour à la direction
de l’AP pour répondre à l’invitation du DRH. Il a d’em-
blée annoncé le retrait du projet de note qui avait plongé
les cadres dans la bonne humeur. Il faut l’admettre, c’est
une concession et l’intersyndicale, conformément au
mandat de l’AG, a répondu en annonçant son retour à
la table des négociations. Reprise des échanges, que nous
espérons conviviaux et constructifs : mardi 12 mars.
Il restera un regret : qu’il ait fallu 7 semaines pour le-
ver l’obstacle imposé par le DRH AP. Nous avons perdu
du temps alors que le vécu professionnel exposé par de
nombreux cadres imposait d’avancer pour rassurer les
plus mal en point.
Nous allons repartir de zéro, devoir nous mettre d’ac-
cord sur la méthodologie et procéder à un état des lieux
objectif. Les points sensibles s’annoncent nombreux et
ardus : périmètre d’exercice, champ de responsabilité,
chiffrage des besoins quantitatifs, donc recrutements et
formation (dont PP). Il faudra aussi trouver les moyens
de sortir les cadres des tâches chronophages et les re-
centrer sur leur mission première : le contrôle de la qua-
lité et de la sécurité des soins. Si, en plus, nous trou-
vons les moyens de permettre aux cadres de se réinvestir
dans l’animation d’équipes en soufrance, la mobilisa-
tion de la communauté aura vraiment servi une institu-
tion plongée dans le désarroi le plus complet.


